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Assemblée générale mixte du 30 septembre 2014 

Compte rendu 
 
 
Paris, France - le 30 septembre 2014 - Atari annonce avoir tenu, en première convocation, son Assemblée 
Générale Mixte des actionnaires ce 30 septembre 2014 dans les conditions de quorum requises par la loi, à 
savoir 39,73% des voix présentes et représentées. 
 

Frédéric Chesnais, Président Directeur G®n®ral et principal actionnaire dôAtari, a rappelé les faits marquants 
de lôexercice 2013/2014 : la sortie réussie de la Procédure de Chapter 11 des filiales américaines le 24 
décembre 2013, une relance de lôactivité dans un contexte financier amélioré par lô®mission dôOc®anes en 
février 2014 pour un montant de 28,3 millions dôeuros, la tr¯s forte diminution de lôendettement net 
(endettement net au 31 mars 2014 en base proforma : 6,4 millions ú). Il a également souligné les premiers 
succès de RollerCoaster Tycoon sur plateformes mobiles et confirmé le lancement début 2015 de la version 
PC. Pour la fin de lôann®e 2014, Atari prévoit aussi les sorties sur PC dôAlone in the Dark: Illumination et de 
Haunted House. Atari travaille également sur la plateforme Atari Casino qui sôappuiera notamment sur les 
franchises à succès Asteroids, Breakout, Centipede et Missile Command. 
 
 
Au cours de cette Assembl®e, toutes les r®solutions ont ®t® approuv®es ¨ lôexception de la 4

ème
 résolution 

pour laquelle le quorum ne pouvait être atteint. Le texte complet des résolutions est notamment disponible 
sur www.atari.com. Le détail des votes par résolution est le suivant : 
 
 

Réso. Libellé Quorum 
Vote  
pour 

Vote 
contre 

Abstention 

1 
Approbation des comptes annuels de lôexercice clos le 31 mars 
2014 et quitus aux membres du Conseil dôadministration. 

39,73% 99,998% 0,002% 0,000% 

2 
Approbation des comptes consolid®s de lôexercice clos le 31 mars 
2014. 

39,73% 100,00% 0,000% 0,000% 

3 Affectation des résultats de l'exercice clos le 31 mars 2014. 39,73% 100,00% 0,000% 0,000% 

4 
Approbation des conventions réglementées visées aux articles 
L.225-38 et suivants du code de commerce. 

0,15% 98,898% 0,045% 1,057% 

5 Ratification de la cooptation dôun administrateur. 39,73% 99,996% 0,001% 0,003% 

6 Renouvellement du mandat d'un administrateur. 39,73% 99,997% 0,000% 0,003% 

7 Fixation du montant des jetons de présence. 39,73% 99,933% 0,066% 0,001% 

8 Autorisation donn®e ¨ la soci®t® dôop®rer sur ses propres actions. 39,73% 99,996% 0,004% 0,000% 

9 

D®l®gation de comp®tence au Conseil d'administration ¨ lôeffet 
dô®mettre des actions ou des valeurs mobili¯res donnant acc¯s au 
capital de la Société, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires. 

39,73% 69,610% 30,389% 0,001% 

10 

D®l®gation de comp®tence au Conseil d'administration ¨ lôeffet 
dô®mettre des actions ou des valeurs mobili¯res donnant acc¯s au 
capital de la Soci®t® ou donnant droit ¨ lôattribution de titres de 
créances, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires par voie dôoffre au public. 

39,73% 69,606% 30,393% 0,001% 

11 

Délégation de compétence au Conseil d'administration aux fins 
dôaugmenter le capital par ®mission de valeurs mobili¯res de la 
Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit des adh®rents dôun plan dô®pargne 
entreprise. 

39,73% 69,591% 30,409% 0,000% 
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